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Bonne rentrée 
 

Une faculté, pour pouvoir aug-
menter ses frais afférents facultaires, doit 
obtenir l’aval des étudiants concernés. 
Les étudiants ont donc le droit de refuser 
de payer les frais afférents facultaires.  

 
Un droit, disait Sartre, n’est ja-

mais que l’autre aspect d’un devoir. En 
donnant aux étudiants une position clef 
dans le processus décisionnel concernant 
les frais afférents, l’Université les investit 
également d’un lourd devoir. Ce devoir 
consiste à devenir un interlocuteur actif, 
crédible et respecté dans le développe-
ment de leurs facultés respectives. Ils 
doivent donc évaluer comment ils peuvent 
participer au devenir de leur université.  
 

Dans cette perspective, la Faculté 
de médecine de l’Université de Montréal a 
approché les membres du conseil exécutif 
de l’Association des Étudiantes et Étu-
diants en Médecine de l’Université de 
Montréal (AÉÉMUM) avec quatre projets 
de développement moyennant une aug-
mentation de 530$ des frais afférents fa-
cultaires facturés à l’ensemble des 1000 
étudiants en médecine. On se rappellera 
que ce projet a été présenté à la mi-mai 
2006, donc à la fin de l’année scolaire. 
 

Sous la pression de la Faculté, 
qui demandait une réponse rapide, les 
représentants étudiants ont dû refuser la 
hausse des frais afférents facultaires jus-
qu’à la rentrée 2006. Les principales rai-
sons motivant ce refus étaient non seule-
ment le manque de détails concernant la 
ventilation des frais, mais surtout le man-
que de temps pour organiser une consul-
tation des membres menant à une déci-
sion libre et éclairée. Le but était donc de 
reparler des nouveaux projets à la rentrée 
2006 afin d’évaluer la possibilité d’une 
contribution étudiante.  
 

Cependant, à la rentrée 2006, les 
étudiants sont frappés de plein fouet : la 
Faculté, pour 30% des cours données en 
petit groupe, fait passer le nombre de pro-

fesseurs présents de 29 à 6. Ainsi, pour 
30% des cours, un professeur assurera à 
lui seul la formation de cinq groupes de 
dix étudiants pour une période de trois 
heures. Prenons un retour d’APP de 90 
minutes effectué simultanément par les 5 
groupes dont le professeur a la charge 
dans le contexte de coupures. Ce profes-
seur passera un maximum de 18 minutes 
dans chaque groupe, sans compter le 
temps de déplacement et les pauses. 
(Aussi bien dire que les étudiants se re-
trouvent sans supervision!)  
 

La Faculté justifie cette 
« réforme » en disant que l’argent écono-
misé a été utilisé pour financer des projets 
de développement. Les mêmes projets 
qui motivaient la hausse des frais. Au lieu 
de maintenir la qualité de l’enseigne-
ment de base, la Faculté a préféré in-
vestir dans le développement de cédé-
roms pour les cours et d’une banque 
de patients-partenaires. Aux inquiétudes 
étudiantes portant sur les ratios profes-
seurs-étudiants, la Faculté répond que 
lorsque les étudiants paieront les frais 
afférents facultaires, la Faculté réinvestira 
dans l’enseignement.  
 

Alors que le retrait de leurs pro-
fesseurs a plongé les étudiants dans une 
crise, on leur demande d’accepter dans 
les plus brefs délais une hausse de 530$  
des frais afférents facultaires pour finan-
cer des projets de développement. Plus 
encore, on associe le rétablissement des 
ratios professeurs-étudiants à l’accepta-
tion des frais afférents facultaires. Il est 
déplorable tant d’avoir coupé dans la for-
mation des médecins de demain, que de 
leur demander un consentement non 
éclairé sur une question aussi importante.  

 
Il est vrai que les étudiants 

peuvent être amenés à jouer un plus 
grand rôle dans le financement du dé-
veloppement de leur faculté. Il doit tou-
tefois s’agir d’une décision mûrie et 
non d’un choix pris dans un contexte 
où l’enseignement de base est com-
promis. Un enseignement médical de 
qualité constitue ce à quoi les étudiants 
tiennent le plus, il est regrettable que la 
Faculté de médecine ait choisi d’y sabrer. 
Ce faisant le seul résultat obtenu est une 
réticence des étudiants à aider leur fa-
culté sur le plan financier.  

 
Marc Beltempo 
Président, AÉÉMUM 

Le Pouls est le journal des étu-
diantes et étudiants en méde-
cine de l’Université de Montréal. 
Il paraît mensuellement durant 
les trimestres automne et hiver 
et est distribué gratuitement à la 
Faculté de médecine. 
 
Le contenu de ce journal est 
indépendant de la direction de 
l’Université de Montréal. 
 
Toute reproduction d’un texte 
publié dans Le Pouls nécessite 
une permission écrite de l’au-
teur. 
 
Cette édition a été produite à la 
demande de votre association 
étudiante et a été entièrement 
financée par celle-ci. 
 
Il nous fait plaisir de vous pré-
senter cette édition spéciale afin 
de vous donner toutes les infor-
mations que nous possédons 
concernant la question des frais 
afférents. 
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Les frais afférents sont actuellement un sujet 
chaud en médecine, mais qu’en est-il de la situation uni-
versitaire dans son ensemble ainsi que dans les autres 
facultés? 
 

À l’Université de Montréal, la situation financière 
n’est pas rose. Le budget de fonctionnement 2006-2007 
déposé par l’administration annonce plusieurs compres-
sions dans divers services, ainsi qu’un déficit estimé de 19 
millions de dollars. Cependant, le recteur annonce du 
même coup les objectifs que devraient viser l’Université 
dans cette situation difficile. Les deux premières priorités 
définies sont « Placer l’étudiant au centre de nos pré-
occupations » et « Que l’enseignement soit reconnu 
comme une des forces de l’Université de Montréal ». 
En dernière place des objectifs, on retrouve « Accroître le 
leadership de l’Université de Montréal » (NDA : souligné 
dans le rapport). On peut donc remarquer jusqu’à quel 
point les compressions actuelles dans la Faculté de 
Médecine sont en désaccord avec la vision du Conseil 
de l’Université de la priorisation budgétaire à effec-
tuer. 
 

Une autre donnée intéressante fournie par le bud-
get de l’Université est que malgré la compression budgé-
taire, la Faculté de Médecine est celle qui reçoit le plus 
d’argent neuf. Le budget total de la Faculté (incluant la 
recherche, l’enseignement MD post-doctoral et plusieurs 
autres programmes de premier et deuxième cycles) passe 
de 68,8 millions de dollars à 76,0 millions, une augmenta-
tion de 7,2 millions $. Seule la Faculté des Arts et Scien-
ces a eu une augmentation se rapprochant de celle-ci, 
pour un budget total presque double : son budget est pas-
sé de 105,1 millions $ à 111,1 millions $. On peut donc se 
demander où est donc passé cet argent neuf pour la Fa-
culté de Médecine? Impossible de répondre à cette ques-
tion, puisqu’au moment de mettre sous presse, la haute 
direction de la Faculté de Médecine refusait toujours de 

nous fournir son budget 2006-2007, document pourtant 
d’accès public, sous prétexte que nous n’y comprendrions 
rien et que nous l’interpréterions mal. Cependant, une 
chose est certaine : il en coûte bien moins cher de finan-
cer des tuteurs à des groupes de 10 étudiants que de fi-
nancer des ratios de tuteurs 1 pour 1 aux cycles supé-
rieurs. C’est pourtant chez nous que l’on effectue les com-
pressions... 
 

D’autre part, il est pertinent de dire qu’à ce jour, 
seules deux facultés ont demandé à leurs étudiants des 
frais afférents pour les aider à combler leurs déficits : Mé-
decine et Droit. Les informations fournies par nos collè-
gues de Droit font état d’une cotisation étudiante votée à 
l’unanimité permettant à tous les étudiants de participer à 
une activité très prisée : les procès simulés. Auparavant, 
les contraintes budgétaires ne permettaient pas à tous les 
étudiants d’y participer, et les heureux élus étaient pigés 
au hasard. Après discussion avec leurs instances facultai-
res, les étudiants ont accepté de payer un frais afférent 
exceptionnel pour que tous puissent dorénavant participer 
aux simulations. Tout ceci malgré le fait que leur faculté 
n’a reçu que 860 000 $ de plus que l’an dernier pour un 
budget total d’environ 11,9 millions $. 
 

Finalement, un mot sur le projet de Bureau 
d’Aide aux Étudiants : Le Service d’Orientation et de 
Consultation Psychologique (SOCP) fournit actuellement 
à l’ensemble des 55 000 étudiants de l’Université de Mon-
tréal les services que son nom indique avec un budget de 
fonctionnement prévu pour 2006-2007 de 613 000 $.  Le 
nouveau projet de la Faculté de Médecine prévoit des 
coûts de l’ordre de 380 000 $ pour 1900 étudiants, et plu-
sieurs des services prévus sont déjà offerts aux étu-
diants sur le campus. Une définition des besoins réels 
des étudiants en médecine serait probablement une idée 
susceptible de diminuer grandement les fonds nécessai-
res pour ce projet... 

Frais afférents : une étude comparative 
Par Philippe Boisvert 
Délégué aux affaires externes,  AÉÉMUM 
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Il y a de cela quelques semaines, la Faculté nous 
a présenté unilatéralement d’importantes modifications se 
rapportant au programme MD. Certaines ont trait aux pro-
jets qui nous avaient été présentés en mai dernier et que 
le Conseil général de l’AÉÉMUM avait alors refusés, faute 
de temps pour les étudier. D’autres se rapportent aux cou-
pures dans l’enseignement annoncées au début de l’an-
née scolaire qui ont provoqué un tollé parmi les étudiants. 
Afin de mieux comprendre chacun de ces changements, 
examinons-les un par un.  
 
D’abord, les modifications que la Faculté juge positives : 

 
1. Renouvellement des fiches d’évaluation à l’externat, et 

bientôt au préclinique, afin de se conformer aux com-
pétences déterminées par CanMEDS, un document 
produit par le Collège royal des médecins et chirur-
giens du Canada afin d’orienter l’éducation en méde-
cine et la médecine elle-même. Les étudiants sont 
donc maintenant évalués non seulement en fonction de 
leurs connaissances, mais également en fonction de 
leur professionnalisme, collaboration, habiletés com-
municationnelles, etc.  

2. Conservation du financement pour le projet « patients 
partenaires », qui consiste en l’élaboration d’une ban-
que de patients sains ou atteints d’une certaine mala-
die  qui acceptent de venir à l’hôpital afin d’être ques-
tionnés et examinés par les étudiants dans le cadre du 
cours IMC/IDC, des ECOS et de l’externat. Les quel-
ques 300 000$ demandés annuellement pour ce projet 
serviraient d’une part à assumer le plein salaire de l’in-
firmière responsable de donner une formation à ces 
patients, et d’autre part de payer un dédommagement 
pour chaque patient (50$ par session de 3 heures), 
d’assurer les coûts de secrétariat et de faire de la pu-
blicité. 

3. Mise sur pied d’un cours optionnel d’anatomie sur ca-
davre donné au semestre d’été à Trois-Rivières en col-
laboration avec les anatomistes de l’UQTR à l’intention 
des étudiants du préclinique. 

4. Numérisation des cours du préclinique, c’est-à-dire 
production de cédéroms pour chaque cours d’APP. 

5. Remplacement des examens partiels sommatifs par 
des examens formatifs au préclinique et développe-
ment d’un projet d’intégration des examens ECOS et 
de questions de raisonnement clinique à l’externat. 

6. Renouvellement des banques de questions pour les 
examens. 

7. Mise sur pied pour l’année 2007-2008 d’un laboratoire 
d’habiletés cliniques (« skills lab ») sur le campus uni-
versitaire. 

8. Mise en marche du projet sur l’atteinte des objectifs de 
stages pendant la formation de l’étudiant à l’externat 
(ce n’est pas entièrement clair pour nous non plus…) 

 
 

Et maintenant, les coupures : 
 
1. Diminution de 30% du nombre de tuteurs en APP ; le 

tiers des APP se feront avec seulement 5 tuteurs pour 
25 groupes. De plus, en première, le ratio est passé de 
8-9 étudiants pour 1 tuteur à 10-11 étudiants pour 
1 tuteur. 

2. Les corrigés ne seront plus affichés pour les examens 
sommatifs afin de protéger les banques de questions. 

3. Augmentation en flèche des prix des cédéroms qui ac-
compagnent les cours. À titre d’exemple, l’an passé, la 
Faculté demandait 10$ pour le CD de cardiologie, alors 
que maintenant ce montant est passé à 50$. De plus, 
certains services, qui étaient auparavant gratuits, sont 
maintenant payants. Un exemple : les lettres de réfé-
rences émises par la Faculté. 

4. Cessation de toute contribution financière par la Fa-
culté aux activités de l’AÉÉMUM (notamment une cou-
pure de 5000$ au bureau local de l’IFMSA, l’Internatio-
nal Federation Medical Students’ Association, qui est 
l’organisme qui nous permet de partir en stage à l’é-
tranger durant notre externat). 

5. Mise sur la glace des projets d’orientation au choix de 
carrière, de mentorat et de rehaussement du Bureau 
des affaires étudiantes. 

6. Révision de la pertinence de la semaine d’immersion 
clinique à l’année préparatoire. 

 
 Voilà donc quelques faits que nous espérons vous 
seront utiles afin de prendre une décision libre et éclairée. 

Lumière sur les changements facultaires 
Par Ève-Magali Sauriol-Lapalme 
Secrétaire générale, AÉÉMUM 



 

 LE POULS, Volume 24, Édition spéciale — Frais afférents, 14 septembre 2006 5 

Voici, en guise d’information, l’historique des faits 
entourant le dossier des frais afférents facultaires depuis 
le printemps dernier. Le tout débute au printemps 2006, 
alors que l’Université de Montréal annonce à ses facultés 
qu’elles subiront des coupures budgétaires de 7%; un co-
mité des frais afférents est créé, et il est permis aux fa-
cultés d’imposer des frais afférents facultaires avec l’ac-
cord des étudiants (c’est-à-dire que ceux-ci ont droit de 
veto sur la décision).  
 
• Le 24 avril 2006, le président de l’AÉÉMUM 2005-

2006, Julien Rhéaume-Lanoie, rencontre Dr Lalande; 
celui-ci lui expose le projet de frais afférents et suggère 
une réunion de tout le CG avec le doyen, le vice-doyen 
et M. Guy Breton pour le 2 mai 2006; 

• Le 2 mai 2006, réunion annulée pour des raisons per-
sonnelles émanant du décanat ; 

• Le 8 mai 2006, le CG 2005-2006 se réunit en assem-
blée spéciale et vote l’envoi d’une lettre demandant le 
statu quo dans le dossier des frais afférents jusqu’à 
l’automne 2006 ; 

• Le 9 mai 2006, lettre rédigée et envoyée au courant de 
la même semaine ; 

• Le 15 mai 2006, souper de passation des pouvoirs, le 
CG (présidé par Marc Beltempo) prend alors les ren-
nes de l’AÉÉMUM ; 

• Au cours du week-end précédant ce souper, le CG est 
avisé que cette décision est inacceptable, et que les 
représentants du décanat souhaitent toujours ren-
contrer les membres du CG; la réunion est fixée au 16 
mai 2006. 

• Le 16 mai 2006, Dr Guy Rouleau, Dr Raymond La-
lande, M Guy Breton et Mme Ann-Isabelle Cojocaru 
rencontrent M. Marc Beltempo, président de l’AÉÉ-
MUM 2006-2007, M. Philippe Boisvert, représentant à 
l’externe et Mme Véronie Charest, représentante aux 
affaires académiques cliniques, les autres officiers 
n’ayant pu se présenter pour des raisons diverses. Au 
cours de cette réunion, il est entendu officieusement 
que l’AÉÉMUM convoquera une Assemblée générale 
extraordinaire ;  

• Le 19 mai 2006, le CG 2006-2007 se réunit en assem-
blée spéciale, et prend la décision suivante : 
« L’Association des Étudiantes et Étudiants en Méde-
cine de l’Université de Montréal se prononce contre ce 
projet de frais afférents pour l’année 2006-2007. Cette 
position sera maintenue jusqu’au 15 Septembre 2006, 
où nous serons disposés à réévaluer ce projet. »; 

• Le 20 mai 2006, la Faculté est avisée de la décision du 
CG ; 

• Le 21 mai 2006, les étudiants de l’AÉÉMUM reçoivent 
un courriel expliquant la situation ;  

• Le 22 mai 2006, Dr Lalande répond à notre refus, ex-
pliquant que nous avons fait un volte-face inacceptable 
et exige de nous rencontrer le lendemain, rencontre 
que nous refusons, puisque notre décision est prise, et 

ce dans le meilleur intérêt des étudiants. On nous indi-
que aussi que notre décision « aura des conséquen-
ces »; notre réponse spécifie que nous serons ouverts 
à discuter à l’automne 2006 ;  

• S’en suit une longue discussion entre les officiers de 
l’AÉÉMUM, à savoir si oui ou non nous rencontrons Dr 
Lalande ;  

• Dr Lalande est réinvité à nous rencontrer le 5 juin 
2006, réunion qu’il refuse sous prétexte que la direc-
tion de la Faculté s’est déjà déplacée une première 
fois ;  

• Le 6 juin 2006, nous apprenons que la Faculté coupe 
sa subvention annuelle traditionnelle à l’IFMSA ;  

• Le 12 juin 2006, Dr Lalande écrivait un message aux 
étudiants de l’AÉÉMUM. Nous étions alors avisés de la 
décision suivante : « La Faculté a décidé en comité de 
direction de faire tout ce qui était en son possible pour 
réaliser, malgré tout, les projets énoncés ci-dessus 
dans le cadre de son budget actuel. En conséquence, 
nous devrons revoir le financement de l’ensemble du 
programme MD afin de dégager les sommes nécessai-
res. Ceci nous obligera à revoir nos façons de faire 
(APP, IMC-IDC, ARC, etc.) et nous forcera à  revoir 
également les frais exigés pour les services connexes 
au programme (polycopie du matériel pédagogique, 
formulaires, etc.) de même que le support aux activités 
de l’association »; 

• Quelques courriels encore une fois, échangés entre les 
membres du CG et la direction de la Faculté ; 

• Et la rentrée, et vous connaissez la suite : coupures de 
30% des tuteurs en APP, augmentation de 500% du 
prix de vente du CD du cours de cardiologie ; 

• Dr Lalande rédige une lettre, « L’Université étranglée » 
parue dans la presse le 31 août 2006 à propos du 
sous-financement des études supérieures ; 

 
 À la toute fin, convocation par la direction de la Fa-
culté à une rencontre le 26 septembre 2006 avec tout le 
CG 2006-2007; le budget de la Faculté sera alors présen-
té au CG, et le projet de frais afférents discuté une fois de 
plus, le tout dans l’optique d’arriver à un accord commun. 
Entre temps, Dr Lalande rencontre une à une les classes 
de médecine, à ce jour les externes II n’ont pas été ren-
contrés. 

Une « crise de coûts » : historique 
Par Lino Birri 
Représentant des Externes II, AÉÉMUM 



 

6 LE POULS, Volume 24, Édition spéciale — Frais afférents, 14 septembre 2006  

 En ce moment, à la Faculté de médecine, il règne 
une certaine confusion en ce qui a trait aux différentes 
coupures et changements effectués par la direction dans 
divers aspects du programme. Ces changements sont-ils 
vraiment liés à la demande d’augmentation des frais affé-
rents présentée par la Faculté en avril dernier? Une rectifi-
cation s’impose. 
 
 Tout d’abord, il faut faire la distinction entre les frais 
de scolarité et les frais afférents. Les frais de scolarité 
constituent un montant fixe par crédit que tout étudiant 
doit payer. Ces montants sont récoltés directement par 
l’Université de Montréal qui décide ensuite de sa redistri-
bution parmi les diverses facultés. Cet argent doit servir à 
assumer les coûts reliés à l’enseignement, la recherche, 
les services… bref, les bases essentielles de l’enseigne-
ment universitaire. Depuis 1990, une loi adoptée par le 
gouvernement du Québec empêche l’augmentation de 
ces frais ; c’est ce que l’on appelle le gel des frais de sco-
larité. Les frais afférents, quant à eux, sont collectés direc-
tement par une faculté donnée qui utilise ces fonds pour 
financer divers projets de développement propre à elle. 
Depuis l’an dernier, la Vice-Rectrice à la vie étudiante 
rend obligatoire pour toute faculté désirant augmenter ses 
frais afférents de faire accepter le projet par un comité 
universitaire : le sous-comité sur les frais afférents. De 
plus, pour qu’un projet d’augmentation puisse être analysé 
à ce comité, il doit d’abord avoir été accepté par les étu-
diants qu’il concerne, sans quoi il est jugé irrecevable. 
 
 En avril dernier, lorsque la Faculté a présenté à 
l’AÉÉMUM les divers projets qu’elle entendait soutenir 
avec une augmentation des frais afférents, il n’y était alors 
nullement question de financer des aspects pédagogiques 
et académiques du programme. On y parlait plutôt de di-
vers projets de développement méritant d’être longuement 
analysés et débattus avec les étudiants du programme 
MD, chose qui était impossible vu les courts délais qui 
étaient imposés à l’Association étudiante pour rendre une 
décision. Vos représentants ne voyaient donc aucun pro-
blème à reporter l’analyse de ces projets au mois de sep-
tembre 2006 afin de solliciter votre opinion. 

 
 Au cours de l’été, la Faculté de médecine a décidé 
de couper dans des ressources académiques afin de fi-
nancer ses projets de développement. En d’autres termes, 
elle a détourné une partie des fonds que l’Université de 
Montréal lui verse afin de financer la formation académi-
que des étudiants (frais de scolarité) pour financer des 
projets connexes qui auraient dû être financés par les frais 

afférents. Cette façon de faire témoigne d’une priorisation 
douteuse de la Faculté qui préfère, en situation de crise, 
couper dans la qualité de l’enseignement dispensé à ses 
étudiants afin de bonifier le financement de projets autres. 
 
 La situation est donc la suivante : il est faux de dire 
que la Faculté manque de fonds pour payer ses tuteurs. 
Cet argent a simplement été réinvesti ailleurs. Du même 
coup, la Faculté entraîne de la confusion en laissant miroi-
ter aux étudiants qu’en payant les frais afférents, ils pour-
ront retrouver leurs tuteurs ; il s’agit de deux débats dis-
tincts. Notre première démarche consiste donc à forcer la 
Faculté à réinvestir rapidement l’argent qu’elle possède 
déjà dans le financement de nos enseignants. 
 
 En revanche, la Faculté manque réellement de 
fonds pour aller de l’avant dans ses projets de développe-
ment, et nécessitera éventuellement une augmentation 
des frais afférents pour les poursuivre. C’est au niveau de 
cette augmentation que nous nous devons de négocier. 
En effet, dans l’optique où nous devons financer le déve-
loppement de la Faculté, il est important de saisir cette 
opportunité, et de faire comprendre dans quelle direction 
nous désirons que ce développement s’effectue et quels 
projets nous tiennent à cœur. En bref,  il est hors de ques-
tion de payer uniquement pour des projets qui entraînent 
des bénéfices pour la Faculté et non pour ses étudiants. 
Ce débat d’une grande importance se doit d’être fait cal-
mement et sur une période de temps considérable afin 
que tous les partis impliqués soient en accord sur les vi-
sées à long terme du programme MD. 
 

Cette négociation par rapport à l’augmentation 
des frais afférents et des divers projets financés par ceux-
ci aura des répercussions évidentes sur la qualité du pro-
gramme MD pour les années à venir. Il est donc primor-
dial de la faire de manière éclairée, réfléchie et responsa-
ble. En acceptant simplement de payer ce que la Faculté 
nous demande afin de pouvoir bénéficier de la présence 
de tous les tuteurs à chacune des séances d’APP, nous 
perdons notre pouvoir de négociation. La Faculté aura 
obtenu le montant arbitraire qu’elle nous réclamait sans 
avoir à céder sur quoi que ce soit, ou même sans avoir 
simplement à écouter ce que les étudiants désirent dans 
leur programme universitaire. Ce sera pour elle une dou-
ble victoire, pour nous un double échec. 
 

En ce moment, la Faculté de médecine se sert 
donc du retrait des tuteurs pour faire accepter aux étu-
diants le financement de leurs projets connexes. Il est 
donc primordial de régler indépendamment le retour de 
nos enseignants afin qu’ensuite, nous puissions aborder 
les discussions sur les frais afférents. N’oubliez pas que 
c’est la Faculté qui est censé être au service de ses étu-
diants et non l’inverse, car une faculté sans étudiant n’a 
aucune raison d’être… 

Frais afférents et changements pédagogiques : deux débats indépendants 
Par Mathieu Hébert 
Représentant préclinique aux affaires académiques, AÉÉMUM 
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Chaque décision, aussi minime soit-elle, entraîne 
des conséquences immédiates et d’autres à long terme.  
Ces répercussions sont intéressantes à considérer lors 
d’une prise de décision importante.  Dans la situation ac-
tuelle, un choix administratif a été posé sans même en 
consulter les principaux supposés bénéficiaires : les étu-
diants du programme de médecine de l’Université de 
Montréal.   
 

Premièrement, la décision de favoriser des projets 
de développement au détriment de l’éducation de base a 
un impact immédiat et très palpable.  Effectivement, 30% 
des APP sans tuteurs équivaut à dire que 30% des cours 
théoriques d’un programme seront sans professeurs.  La 
qualité de l’enseignement en souffre directement.  Certes, 
le programme par APP est en partie basé sur l’autonomie 
des apprentissages ; cependant, ces connaissances ont 
besoin d’être validées par une personne ressource (un 
tuteur).  De plus, plusieurs d’interrogations nécessitant 
des réponses surgissent à notre esprit lors des nombreu-
ses lectures que nous faisons.  Sans tuteur, comment ac-
quérir la confiance nécessaire en nos connaissances pour 
être des bons médecins de demain?  La Faculté a une 
responsabilité envers nous, les étudiants, mais aussi en-
vers la société à long terme.  Cette société a besoin de 
médecins formés adéquatement et de médecins confiants.  
Cette société confère à ses facultés de médecine une res-
ponsabilité de taille et ce, en toute confiance. Pourtant, la 
décision prise fut faite en faveur de la Faculté et de sa 
renommée et non de ses étudiants, de la société et d’une 
médecine de qualité qu’elle est supposée servir. 
 

Deuxièmement, cette même décision de laisser 
tomber une éducation de base de qualité au profit de pro-
jet de développement engendre des répercussions sur 

nos personnes ressources de première ligne : les tuteurs 
d’APP. Ces derniers prennent de leur temps pour venir 
nous transmettre leurs connaissances et leur passion de 
la médecine.  Ils viennent nous enseigner pour former et 
protéger la médecine de demain.  Et puis, un jour, la Fa-
culté leur annonce qu’elle leur enlève en partie ce privi-
lège. Plusieurs tuteurs ont déjà montré leur mécontente-
ment face à cette décision allant contre la mentalité péda-
gogique de l’enseignement par APP. À plus long terme, le 
recrutement des tuteurs pourrait s’avérer plus difficile.  
Ainsi, la décision de se tourner vers des projets de déve-
loppement défavorise non seulement les étudiants, mais 
aussi ceux qui sont chargés directement de l’enseigne-
ment, les tuteurs. 
 

Troisièmement, cette décision facultaire est re-
grettable par le message qu’elle envoie aux étudiants : le 
développement et le rayonnement de la Faculté sont plus 
importants que la préservation d’une éducation de base 
de qualité.  Les coupures faites à l’enseignement ressem-
blent malheureusement à un moyen de pression pour faire 
accepter aux étudiants des frais en échange de leurs tu-
teurs. Cette situation est déplorable, car le climat de 
confiance entre les étudiants et les autorités facultaires 
s’en trouve entaché. Bref, un certain antagonisme s’est 
créé entre les deux partis ne favorisant nullement l’avan-
cement du dossier pour l’intérêt de tous. 
 

En somme,  les décisions ont été prises sans ré-
elle consultation étudiante laissant ces derniers en vivre 
les conséquences indésirables.  Enfin, il est encore une 
fois déplorable qu’un choix administratif priorise le déve-
loppement de projets à pertinence discutable au détriment 
d’une pédagogie reconnue et d’un enseignement de base 
de qualité.  

Des décisions et des conséquences analysées 
Par Louise Lemay 
Représentante des Deuxièmes,  AÉÉMUM 



 

8 LE POULS, Volume 24, Édition spéciale — Frais afférents, 14 septembre 2006  

Lorsque la Faculté a présenté ses projets de dé-
veloppement au Conseil général de l’AÉÉMUM en mai 
dernier, ceux-ci étaient évalués comme suit : 

 
• Production de matériel didactique pour l’APP 

(cédéroms) : 100 000$/an 
• Utilisation de patients partenaires : 240 000$/an 
• Frais du Conseil médical du Canada : 2000$/an 
• Système de gestion des stages de l’externat : 15 000$/

an 
• Bureau d’aide aux étudiants : 200 263$/an 
 

Ces demandes totalisent  des frais récurrents de 
557 263$ sur une base annuelle ce qui explique le mon-
tant de 557,26$ par année demandé en frais facultaires 
pour chacun des 1000 étudiants du programme MD ce qui 
inclut l’année préparatoire, le préclinique et l’externat. 
 

Plusieurs questions ont été soulevées à l’époque 
par vos représentants.  À ce jour, plusieurs de ces ques-
tions demeurent sans réponse. Ces interrogations concer-
nent non seulement les coûts associés à chacun de ces 
projets, mais aussi leur pertinence et leur légitimité. 
 
Mise au point sur les demandes de la Faculté 
 
1- Production de matériel didactique en français pour 
l’APP 
 
 Suivant l’exemple donné par d’autres facultés de 
médecine utilisant l’APP comme approche pédagogique, 
la Faculté de médecine a entrepris un virage informatique. 
Plusieurs partenaires privés ont contribué à ce projet, don-
nant ainsi à la Faculté les moyens d’amorcer le projet. La 
compagnie Apple a accordé une subvention d’environ 
200 000$ pour l’achat d’équipement alors que Merck Frost 
a donné 350 000$ pour la numérisation des six premiers 
cours. La Faculté estime que la numérisation des sept 
cours restant nécessitera un investissement de 265 000$/
an pour les deux prochaines années, soit 530 000$.  Dans 
le calcul fait par la Faculté, les montants de 200 000$, 
350 000$ et 530 000$ étaient additionnés pour un total de 
1 080 000$ répartis sur 10 ans et pour 1000 étudiants ce 
qui fait un montant de 100$/an/étudiant. 
 
 Considérant que l’équipement fourni par Apple et 
Merck Frost est toujours fonctionnel et qu’il appartient à la 
Faculté, on peut se demander si un montant de 530 000$ 
est nécessaire à la production de sept cédéroms alors que 
six ont été créés avec 350 000$. Des interrogations ont 
également surgi face au calcul effectué pour estimer le 
coût total du projet. On ignore toujours pourquoi les deux 
subventions ont été additionnées à l’investissement de-
mandé afin d’en arriver à un coût total. Cela signifie-t-il 
que les étudiants paieraient pour les subventions? Si oui, 

où sont-elles passées? Si non, sommes-nous en droit de 
demander une révision de ce montant? 
 
 Au-delà même de ces questionnements, la perti-
nence de la production de nouveaux cédéroms est au 
cœur du débat. La majorité de ceux déjà produits sont peu 
ou pas utilisés par les étudiants, qui sont d’ailleurs 
contraints de les acheter selon la politique de la Faculté. 
Certains CD nécessitent déjà une mise à jour, et malgré le 
fait que la Faculté ait l’intention d’utiliser une partie du 
montant affecté à ce projet à cet effet, on peut se deman-
der combien de temps cela prendra et à quel point les mo-
difications amélioreront l’utilité du matériel. L’AÉÉMUM 
demande donc que la Faculté, à l’égard de ce projet, soit 
davantage à l’écoute des besoins de ses étudiants et 
fasse preuve de transparence dans l’estimation de son 
coût de production. 
  
2 – Utilisation de patients partenaires pour l’enseignement 
et l’évaluation 
 
 La diminution du temps d’hospitalisation et la com-
plexité des pathologies rencontrées rendraient difficile le 
recrutement de patients hospitalisés pour les étudiants de 
1ère et 2e année. C’est pourquoi la Faculté a élaboré un 
projet pilote mettant en place une banque de patients par-
tenaires pour l’enseignement et l’évaluation. La Faculté 
souhaite maintenant aller de l’avant avec ce projet, ce qui 
nécessiterait l’embauche d’une infirmière coordonnatrice 
et formatrice chargée du recrutement, de la formation et 
de la distribution des patients.  On veut aussi remettre 50$ 
à chacun des patients pour chaque séance de 3 heures. 
On attribue 236 225$ pour ces deux postes budgétaires 
en plus de 106 975$ pour les coûts de secrétariat 
(actuellement assumés par le CHUM et non  par l’Univer-
sité de Montréal), la publicité, les frais de déplacements, 
etc. Les frais totaux encourus seraient donc de 343 200$ 
annuellement. 
 
 Pour couvrir les frais du projet patients partenaires, 
la Faculté demande 300 000$. Les raisons de l’inadéqua-
tion de ce montant avec le coût de 343 200$ mentionné 
plus haut demeure un mystère. Pour des motifs encore 
obscurs, la Faculté demande aux étudiants de fournir 
240 000$ annuellement, soit 80% du 300 000$ inexpliqué. 
Ce montant, réparti sur les 1000 étudiants de la Faculté, 
représente donc 240$ par année par personne. Il est à 
noter que cette somme serait sujette à réévaluation cha-
que année.  
 

Aucune étude n’a été présentée affirmant que les 
patients partenaires offraient une exposition clinique équi-
valente à celle fournie par des patients hospitalisés. Il est 
cependant clair qu’advenant la création de cette banque, 
l’AEEMUM exigerait que l’utilisation de ces patients parte-
naires vienne en complément et non en remplacement 

Des questions, encore des questions 
Par Amélie Desjardins-Tessier 
Représentante des Premières,  AÉÉMUM 
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des patients hospitalisés pour l’enseignement lors des 
cours d’IMC/IDC.  

 
Si on exclut les irrégularités concernant, encore 

une fois, le calcul du montant demandé, nous nous de-
mandons à quel point les étudiants du programme MD 
devraient être les seuls contributeurs à ce projet puisque, 
selon le document fourni par la Faculté : « Une fois consti-
tuée, la banque de patients partenaires pourra être utilisée 
également pour les stages d’externat, pour certaines acti-
vités de formation ou d’évaluation en résidence et pour 
les autres programmes de formation en sciences de la 
santé ». Peut-être s’agit-il là du raisonnement sous-jacent 
au calcul imprécis, soit la participation d’autres program-
mes de la Faculté de médecine aux coûts de développe-
ment de ce projet. 
 
 Dans la mesure où les étudiants paieraient directe-
ment le salaire d’un(e) employé(e) de la Faculté (l’infirmier
(e) chargé(e) du projet), ainsi que les coûts de secrétariat 
qui ne sont pas pour l’instant assumés par la Faculté mais 
plutôt par le CHUM, les étudiants sont en droit de deman-
der une plus grande transparence de la part des autorités 
facultaires sur le budget accordé à ce projet. 
 
3 – Frais du Conseil médical du Canada 
 
 Depuis 2005, le CMC facture à la Faculté de méde-
cine des frais de 2000$/an pour assumer les coûts des 
examens de reprise du LMCC (Licence du CMC, donc 
l’examen suivant l’externat). La Faculté avait d’abord de-
mandé que chaque étudiant paie 2$ par année ce qui se-
rait vue comme une assurance, puis elle a retiré cette re-
quête. L’AÉÉMUM est satisfaite de la décision de la Fa-
culté puisqu’elle considère que celle-ci assume ainsi sa 
responsabilité dans la formation des étudiants. 
 
4 – Système de gestion des stages de l’externat 
 
 Au cours des dernières années, la Faculté a choisi 
de confier à une firme externe la tâche de répartir les ex-
ternes dans leurs milieux de stage au coût de 15 000$/an 
et ainsi demander un montant de 15$/année à chaque 
étudiant. Il est à considérer que le choix de recourir à la 
sous-traitance appartient à la Faculté et que la nature 
même de ce moyen devrait impliquer une économie subs-
tantielle pour la Faculté par rapport à la méthode anté-
rieure de répartition des stages. Par ailleurs, il faut aussi 
se demander pourquoi ce montant est demandé mainte-
nant, alors que le système de répartition des externes est 
en fonction depuis un certain nombre d’années. 
 
5 – Bureau d’aide aux étudiants 
 
 La Faculté offre déjà à ses étudiants du 1er cycle un 
Bureau des affaires étudiantes doté de deux médecins qui 
rencontrent chaque année entre 70 et 80 étudiants pré-
sentant des problèmes psychologiques, académiques, 
financiers, personnels ou de santé physique. En 2001, un 
comité a estimé à 76 000$ le budget d’opération minimal 
nécessaire aux activités de ce bureau. Se basant sur les 

exigences du LCME, dont le rapport final d’agrément n’est 
pas encore publié, la Faculté évalue aujourd’hui à 380 500
$ la somme dont a besoin le BAE pour fonctionner!  
 
 Ce montant se décortique comme suit : 56 000$ 
pour un guichet de services aux étudiants (?), 43 500$ 
pour la mise à jour du site web, soit 25% du temps de 
deux professionnels (??), 20 000$ pour l’équipement et 
les fournitures (???) et 261 000$ pour plusieurs profes-
sionnels à temps partiel. Le coût total serait partagé avec 
les résidents, qui profiteraient également de ce service. La 
somme demandée est donc de 200,26$/année/étudiant, 
montant qui serait sujet à révision annuellement. 
 
 L’AÉÉMUM voit plusieurs failles dans ce projet. 
Tout d’abord, le guichet de services aux étudiants est une 
notion plutôt vague pour laquelle nous n’avons reçu au-
cune information. Ensuite, on s’explique mal qu’encore 
une fois on ait l’intention de demander aux étudiants de 
payer les salaires de professionnels employés de l’Univer-
sité ou de la Faculté pour assurer la mise à jour du site 
web, et que ces frais passent sous la rubrique du Bureau 
des affaires étudiantes. De la même façon, les dépenses 
élevées en équipements et fournitures sont difficilement 
défendables.  
 
 Outre ces éléments, la vocation vers laquelle la Fa-
culté souhaite diriger le BAE dépasse largement les be-
soins et les attentes des étudiants. On veut y offrir un ser-
vice d’orientation de carrière, de support en cas d’intimida-
tion ou de harcèlement, de gestion du stress, mais aussi 
la responsabilité d’assurer un suivi adéquat des immuni-
sations et la préparation de plans d’actions en cas d’épi-
démie. La Faculté semble oublier que l’Université de Mon-
tréal offre déjà à l’ensemble de ses étudiants un service 
d’orientation et d’aide psychologique (SOCP) de même 
qu’un Bureau d’intervention en matière de harcèlement.  
Les étudiants en médecine contribuent déjà au finance-
ment de ces services universitaires. 
 

Bien que les besoins de ces derniers puissent 
parfois sembler différents du reste de la communauté étu-
diante universitaire, surtout au plan de l’orientation profes-
sionnelle, ces besoins sont limités à une clientèle particu-
lière (les 2e pour leurs choix de stages optionnels à l’exter-
nat, les externes II pour leurs choix de résidence et les 
résidents dans le cas d’un changement de résidence) et 
ne justifient pas les dépenses faramineuses annoncées 
par la Faculté. 
 
Conclusion 
 

Les analyses effectuées ci-dessus ont été réali-
sées en fonction des informations dont disposait votre As-
sociation étudiante lors de la rédaction de cette édition 
spéciale (voir page suivante pour le tableau explicatif). Il 
vous appartient de décider quels projets vous intéressent 
et d’ensuite donner un mandat de négociation pour ceux-
ci à vos représentants étudiants. 
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Tableau explicatif du projet de hausse des frais afférents 2006-2007, 
tel que remis aux représentants de l’AÉÉMUM 
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Petit glossaire 
Droits de scolarité 
http://www.etudes.umontreal.ca/payer-etudes/droit-
scolarite.html 
 
Les frais de scolarité sont formés d’un montant par crédit 
payé à chaque session par tous les étudiants du Québec. 
Ce montant est fixé par le gouvernement du Québec. Les 
frais de scolarité servent à défrayer les coûts de l’ensei-
gnement de base. Ils sont actuellement gelés depuis plu-
sieurs années. Ainsi, l’étudiant suivant à temps plein un 
programme de baccalauréat de premier cycle paiera envi-
ron 30 crédits par année. Par contre, l’étudiant en méde-
cine paie environ 40 crédits annuellement  
 
• Un étudiant québécois de premier cycle paie le crédit 

universitaire 55,61$.  
 
• Un étudiant canadien résidant hors-Québec paie pour 

sa part 163,79$ par crédit. 
 
• Un étudiant étranger, dans le secteur médical,  paie 

387,61$ par crédit. 
 
 
Frais afférents universitaires 
http://www.etudes.umontreal.ca/payer-etudes/frais.html 
 
Les frais afférents universitaires sont exigés à chaque 
session par l’université pour couvrir différents services. Ils 
constituent la parade universitaire au gel des frais de sco-
larité : l’Université peut décider d’augmenter unilatérale-
ment le montant demandé sous la rubrique Autres frais 
exigibles (frais afférents). 
 
Frais afférents universitaires payés par les étudiants de 
l’Université de Montréal : 
 
• CEPSUM et Services aux étudiants : 7,00$ par crédit. 
 
• Frais hors-campus (plus de 30 km du campus princi-

pal) : 7,00$ par crédit. 

• Gestion du dossier étudiant : 5,38$ par crédit, 
 maximum 80,70$ par trimestre. 
• Frais technologiques (nouveauté automne 2006) : 
 4,00$ par crédit. 
 
La FAÉCUM conteste actuellement les nouveaux frais 
technologiques. Pour en savoir plus, rendez-vous au 
www.faecum.qc.ca . 
 
 
Frais d’association 
http://www.etudes.umontreal.ca/payer-etudes/frais.html 
 
Les frais d’association sont facturés par session aux  étu-
diants par l’Université. Ils entrent sous la rubrique Autres 
frais exigibles, mais sont déterminés par les diverses as-
sociations étudiantes. L’Université n’est en sorte que le 
percepteur des frais d’association, elle les redistribue en-
suite aux  instances étudiantes.  
 
• FEUQ : 2,50$ 
• FAECUM : 10,50$ 
• AEEMUM : 17,00$ 
• Radio étudiante CISM : 2,00$ 
• Journal étudiant Quartier Libre : 1,00$ 
• Halte-Garderie : 1,25$ 
 
 
Frais afférents facultaires 
http://www.etudes.umontreal.ca/payer-etudes/frais.html  
 
L’Université de Montréal définit ainsi les frais afférents 
facultaires : 
 
« Pour certains cours, des frais peuvent être ajoutés direc-
tement à votre facturation à la demande de la Faculté 
pour couvrir la remise de matériel pédagogique, l'utilisa-
tion de fournitures … » 
 
Il s’agit donc de frais servant à payer les ajouts à l’ensei-
gnement de base que la Faculté juge pertinents. Ils sont 
par exemple utilisés pour la production de matériel péda-
gogique ou le financement de projets de développement.  
 
Le comité des frais afférents a statué qu’une faculté doit 
avoir le consentement des étudiants avant d’instituer des 
frais afférents facultaires. La Faculté de médecine doit 
donc obtenir l’accord des étudiants, par le biais de leurs 
représentants dûment élus, les officiers de l’AEEMUM, 
avant de pouvoir facturer des frais afférents facultaires.  
 
Luc Londéi-Leduc 
Trésorier de l’AÉÉMUM 
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